
ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS (PTI) 2024-2025-2026 
 

 

N° PROJET NOM DU PROJET 2024 2025 2026 TOTAL 

1 
Infrastructure 4e Avenue et 
chemin de la Mine et réfection 
des lieux 

896 690 $   
  

896 690 $ 

2 
Télémétrie des 3 secteurs 
(Weedon Centre, St-Gérard et 
Fontainebleau) 

174 400 $     174 400 $ 

3 
Centre culturel de Weedon - 
rénovation 

95 000 $     95 000 $ 

4 Camion 10 roues et équipement 458 000 $     458 000 $ 

5 
Réparation réservoir eau 
potable - secteur St-Gérard 

48 840 $     48 840 $ 

6 Équipement roulant (réserve)   200 000 $ 200 000 $ 400 000 $ 

7 Garage municipal - toiture   100 000 $   100 000 $ 

8 
Projets potentiels infrast. 
souter-raines (plan 
d'intervention - TECQ) 

  750 000 $ 750 000 $ 1 500 000 $ 

TOTAL :  1 672 930 $ 1 050 000 $ 950 000 $ 3 672 930 $ 

 
 

Directives du PTI 
- Le plan triennal d’immobilisation (PTI) constitue un ensemble de projets et de programmes 

d’investissement que la Municipalité prévoit réaliser et/ou initier au cours des prochaines 
années. 

- L’adoption du PTI confirme l’intention du conseil municipal mais ne constitue pas une 
autorisation de dépenser, un engagement ou même une garantie de réalisation. 

- Certains projets inscrits au PTI sont sous réserve d’approbation d’une subvention, d’une 
approbation gouvernementale, etc. 

- Chaque projet doit être approuvé par le conseil municipal avant d’être amorcé. 
 


